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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Energie

Politique énergétique

Prenant en considération les résultats du 23 septembre, le projet «Energie 2000», issu
des premières délibérations d'un groupe de travail réunissant des représentants des
quatre partis gouvernementaux et du DFTCE, a été présenté en novembre par Adolf
Ogi. Basé sur le scénario du moratoire élaboré par le GESE, il a trois objectifs: la
stabilisation de la consommation et des rejets de CO2 (à terme, leur réduction) ainsi
que l'accroissement de l'apport des énergies renouvelables. La Confédération sera
responsable des principes du programme, de sa planification et, par le biais d'une taxe
sur l'énergie, de son financement. Ce projet est d'ores et déjà soutenu par les partis
gouvernementaux, l'Union des centrales suisses d'électricité et la Conférence des
directeurs cantonaux de l'énergie. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 08.12.1990
BRIGITTE CARETTI

A la suite des votations du 23 septembre 1990, un groupe de travail réunissant des
représentants des partis gouvernementaux et des membres du Département fédéral
des transports, des communications et de l'énergie (DFTCE) avait été chargé d'élaborer
les grandes lignes de la future politique énergétique; leur travail donna lieu à la
publication du programme «énergie 2000», présenté à la presse dans sa forme
définitive en mars, après avoir été approuvé par le Conseil fédéral. Le programme va
dans le sens du scénario de référence renforcé et de celui du moratoire, présentés par
le groupe d'experts pour les scénarios énergétiques (GESE) en 1988; il est basé sur deux
axes: 1) utilisation plus rationnelle et économe de l'énergie, 2) promotion des énergies
renouvelables. Afin de tirer parti au maximum de la période du moratoire de 10 ans, les
objectifs fixés sont les suivants: stabiliser la consommation totale d'agents fossiles et
les rejets de CO2 au niveau de 1990 d'ici à l'an 2000, puis les réduire; atténuer
progressivement la croissance de la consommation d'électricité pendant une décennie,
puis stabiliser la demande; favoriser les énergies renouvelables (en l'an 2000 apports
de 0,5% à la production totale d'électricité et de 3% à la production actuelle de chaleur
des agents fossiles); accroître la production hydraulique de 5% et la puissance des
centrales nucléaires existantes de 10%. La réalisation de ces objectifs devra s'appuyer
sur une politique plus rigoureuse d'utilisation de l'énergie et de promotion des agents
renouvelables. Sa mise en œuvre dépendra largement du maintien de l’«armistice
énergétique» entre les principaux groupes d'intérêt concernés. Le DFTCE, qui s'est
entretenu avec de nombreux représentants des cantons, des communes, de l'économie
énergétique et des associations écologistes, a beaucoup insisté sur la nécessaire
collaboration entre ces différents acteurs, l'information, les réunions fréquentes et les
conseils devant permettre de ne pas recourir à des mesures contraignantes.

DÉBAT PUBLIC
DATE: 01.01.1991
ANDRÉ MACH

Longtemps paralysée par les profonds antagonismes entre partisans et opposants du
nucléaire, la politique énergétique de la Confédération a-t-elle trouvé un nouveau
dynamisme? En repoussant, en 1990, l’initiative pour l'abandon du nucléaire, mais en
acceptant l'article constitutionnel et l'initiative sur le moratoire de dix ans, le peuple
suisse avait donné l'occasion au Conseil fédéral de tracer les grandes lignes d'une
nouvelle politique énergétique, susceptible de satisfaire la majorité des protagonistes.
Le programme «énergie 2000» et l'arrêté fédéral sur l'énergie, adoptés en un temps
record, indiquent les orientations générales de ce changement. Après l'année des
grandes décisions, 1991 a été marqué par les premiers pas de la mise en oeuvre du
programme «énergie 2000». Face aux menaces de l'effet de serre, aux dangers de
l'énergie nucléaire et à la dépendance accrue de la Suisse vis-à-vis de l'étranger, une
telle réorientation de la politique énergétique devenait de plus en plus indispensable.
Pour la concrétiser, une collaboration accrue entre les principaux acteurs concernés
représente une condition primordiale. L’«armistice énergétique», issu des votations de
1990, reste cependant fragile; de nombreux problèmes, comme le stockage des déchets
radioactifs, le projet de hausse de 10% de la capacité des centrales nucléaires ou la
question des débits minimaux, ne sont pas encore résolus.

DÉBAT PUBLIC
DATE: 01.01.1991
ANDRÉ MACH
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De façon générale, le programme a été bien reçu par les différents partis politiques et
groupes d'intérêt. La conférence des directeurs cantonaux de l'énergie l'a approuvé
dans ses grandes lignes et s'est engagée à faire participer activement les cantons; elle a
décidé de créer deux groupes de travail, l'un chargé de préparer la future loi sur
l'énergie et l'autre de formuler des propositions pour la mise en oeuvre des
recommandations tarifaires de la Confédération. Bien que favorables au programme,
les socialistes et les écologistes lui reprochèrent de rester trop dépendant du nucléaire
et se sont montrés moins optimistes que le chef du DFTCE sur la possibilité de réaliser
les objectifs fixés. Certaines organisations écologistes ont proposé de compléter le
programme par un nouvel arrêté fédéral, prévoyant la création d'un fonds «Energie»,
financé par une hausse de 15% du prix du courant et destiné à promouvoir la politique
énergétique. 2

DÉBAT PUBLIC
DATE: 23.02.1991
ANDRÉ MACH

Le gouvernement entend agir à trois niveaux: Confédération / cantons et communes /
économie et particuliers. Sur le plan fédéral, le parlement avait adopté à la fin de
l'année 1990 l'arrêté fédéral sur l'énergie qui constitue un texte avant-coureur de la loi
sur l'énergie prévue pour 1995; d'autre part, la politique énergétique des cantons et des
communes devra être renforcée de même que les initiatives et les investissements
volontaires du secteur privé et des particuliers. Pour coordonner l'ensemble de ces
actions, le Conseil fédéral a mis sur pied une structure organisationnelle complexe. Le
programme dans son ensemble est placé sous l'égide du chef du DFTCE; celui-ci dirige
le groupe d'accompagnement, composé de représentants des cantons, des communes,
de l'économie privée et des associations écologistes qui se réunira une fois par année
pour faire le point sur l'état d'avancement du programme. Le directeur du programme,
subordonné au chef du DFTCE, doit assumer la coordination générale. En cours
d'année, quatre groupes d'action ont été créés pour la réalisation de chaque objectif
du programme dans les domaines des combustibles, des carburants, de l'électricité et
des énergies renouvelables. Les projets et opérations spécifiques resteront cependant
du ressort des participants; la responsabilité de chaque opération revient à celui qui en
a pris l'initiative, alors que les organes créés serviront à contrôler les résultats. D'autre
part, le DFTCE s'est engagé à produire chaque année un rapport sur l'évolution du
programme; en septembre 1991, le premier rapport a été publié. 3

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 02.03.1991
ANDRÉ MACH

Parmi les principales actions en cours, dans le cadre du programme «énergie 2000»,
on peut citer: au niveau de la Confédération, le plus grand poids donné à l'information
et aux conseils en matière énergétique, à la traduction dans les faits d'un plan de
formation et de perfectionnement professionnels, à l'intensification de la recherche
énergétique, à la promotion des installations pilotes et des techniques énergétiques
nouvelles (plan DIANE qui dispose d'un fonds de CHF 50 millions jusqu'en 1995), au
soutien aux programmes d'impulsion RAVEL (utilisation rationnelle de l'électricité),
PACER (énergies renouvelables) et PI BATIMENT (conservation et rénovation); au niveau
des cantons, le renforcement de leur politique énergétique; dans nombre d'entre eux,
la loi cantonale sur l'énergie a été modifiée ou est en voie de l'être en fonction du
nouvel arrêté sur l'énergie. A l'échelon des communes, il faut signaler le projet «Energie
dans la cité», placé sous le patronage du WWF et de la fondation suisse de l'énergie
(FSE), qui réunit plusieurs municipalités (essentiellement en Suisse allemande), afin de
les inciter, par un travail en commun et un échange d'informations, à mener des
politiques énergétiques plus actives à un niveau décentralisé. Plusieurs expériences,
devant servir d'exemples sont en cours à Zurich, Schaffhouse et Bergün (GR)
notamment. 4

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 27.05.1991
ANDRÉ MACH

Le Conseil fédéral a annoncé qu'il allait libérer plus de CHF 900 millions jusqu'en
1995 pour la politique énergétique. 400 millions seront consacrés à des programmes
exemplaires d'économie d'énergie, touchant les bâtiments fédéraux (300 millions) et
les CFF (100 millions). Les quelques 500 millions restant serviront dans une large
mesure à la mise en oeuvre de l'arrêté fédéral. Cependant, face aux difficultés
financières de la Confédération, des mesures d'économie ont été prises; ainsi, en 1992,
sur les 100 millions prévus pour le programme seuls 50 seront disponibles. 5

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 02.12.1991
ANDRÉ MACH
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Deux ans après la votation populaire du 23 septembre 1990, le bilan tiré par la majorité
des observateurs, à l'occasion de la publication du deuxième rapport annuel, du
programme «Energie 2000» fut plutôt décevant. Plusieurs personnalités ont même
déjà annoncé son échec ou demandé de réviser ses objectifs à la baisse. Le chef du
DFTCE, reconnaissant les maigres résultats de ces deux premières années, a demandé
des efforts et un engagement accrus des acteurs participant au programme. Au vu de la
progression de la consommation d'énergie en 1991 (+6,2%, la plus forte depuis 1973) et
1992 (+0,1%, avec une température clémente et un recul des activités économiques), il
est évident que les mesures prises dans le cadre du programme n'ont pour l'instant
quasiment pas eu d'influence sur le bilan énergétique de la Suisse. Selon le DFTCE, le
programme ne se trouve que dans sa phase initiale et une amélioration sensible sur le
plan de la consommation d'énergie ne devrait pas intervenir avant la seconde moitié
des années 90. Un important travail d'évaluation des potentiels d'économie d'énergie a
été effectué, mais ces informations doivent encore être traduites en mesures
concrètes. D'autre part, les problèmes financiers de la Confédération et la récession
économique ont rendu plus difficile la réalisation de nombreux projets et plans
existants. Même si les structures organisationnelles du programme ont pu être
consolidées par l'amélioration de la coordination entre les participants et par la
formation de groupes de conciliation sur certains sujets conflictuels, le climat politique
entre les organisations écologistes, les responsables de l'économie énergétique et les
autorités politiques s'est détérioré au cours de l'année sur les questions de
l'augmentation de 10% de la puissance des centrales nucléaires et l'importation de
courant électrique. Au cours de l'année 1992, les bases légales du programme ont été
renforcées sur les plans fédéral (ordonnance de l'arrêté sur l'énergie), cantonal
(plusieurs cantons ont adapté leur législation sur l'énergie au nouveau droit fédéral;
plusieurs cantons (ZH, BE, SO, TG, VS) se sont engagés à réaliser à leur niveau les
objectifs d'«Energie 2000») et communal (on peut également mentionner à ce niveau le
projet «L'énergie dans la cité» qui a été lancé par la Fondation suisse de l'énergie et le
WWF; il s'adresse aux villes de moyenne importance et vise, par le biais de conseils et
d'échanges d'informations, à mettre en œuvre au niveau communal une politique
énergétique allant dans le sens des objectifs d'«Energie 2000»). L'application des
différents programmes de la Confédération dans le domaine de la formation, de
l'information et de la promotion des énergies renouvelables s'est poursuivie. Mis sur
pied en 1991, les quatre groupes d'action, qui réunissent les différents acteurs privés,
ont élaboré et donné l'impulsion aux stratégies de mise en œuvre censées permettre la
réalisation des objectives d'«Energie 2000». 6

DÉBAT PUBLIC
DATE: 21.12.1992
ANDRÉ MACH

Les relations entre le chef du DFTCE et les organisations écologistes se sont
détériorées à la suite de l'autorisation par le Conseil fédéral d'augmenter de 10% la
puissance du réacteur de la centrale de Mühleberg. Les organisations de protection de
l'environnement avaient décidé de se retirer du groupe de conciliation «déchets
nucléaires» du programme Energie 2000; selon elles, l'augmentation de la puissance de
la centrale bernoise constituerait une violation du moratoire nucléaire adopté par le
peuple en 1990. Au mois de mars, Adolf Ogi a décidé d'ajourner une réunion avec les
organisations écologistes sur la politique énergétique, ces dernières ayant eu
l'intention d'organiser une conférence de presse peu avant la tenue de cet entretien
pour exposer leurs critiques à l'égard des mesures prises dans le cadre du programme
Energie 2000. Les écologistes avaient résolu de procéder de la sorte suite à l'annonce
de la présentation à la presse par l'UDC, le même jour, de son concept de politique
énergétique, lequel ne se démarque guère du programme Energie 2000. Selon les
écologistes, la conférence de l'UDC avait été fixée à ce jour dans le but de reléguer à
l'arrière-plan médiatique leur réunion avec le chef du DFTCE et plus particulièrement
leurs propositions pour compléter le programme Energie 2000. Lors de leur
conférence de presse, les organisations écologistes ont déclaré qu'elles étaient
favorables à l'introduction d'une taxe sur l'énergie ainsi qu'à de nouvelles mesures
d'économie d'énergie; elles ont également annoncé qu'elles demandaient la fermeture
des trois plus anciens réacteurs nucléaires en fonction en Suisse (Beznau I et II et
Mühleberg), qu'elles s'opposaient à la révision de la législation sur l'énergie nucléaire
allant dans le sens d'une accélération des procédures d'autorisation pour la
construction d'installations atomiques, et qu'elles envisageaient de lancer plusieurs
initiatives populaires pour renforcer la politique énergétique de la Confédération.
L'entrevue entre les deux parties, initialement prévue début avril, a finalement eu lieu
un mois plus tard, mais n'a guère permis un rapprochement des positions. Au terme
d'une réunion tendue, les protagonistes ont renoncé à faire une déclaration commune
devant la presse. Accusé de contourner le moratoire nucléaire adopté par le peuple en
1990, le chef du DFTCE s'est défendu en expliquant que l'autorisation pour

DÉBAT PUBLIC
DATE: 14.07.1993
ANDRÉ MACH
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l'augmentation de la puissance de la centrale de Mühleberg allait dans le sens du rejet
par le peuple de l'initiative sur l'abandon du nucléaire en 1990. Ces tensions entre le
département fédéral et les organisations écologistes ont révélé la fragilité de
l'«armistice énergétique» conclu au lendemain des votations fédérales de septembre
1990. Quelques semaines après leur réunion avec le chef du DFTCE, les organisations
écologistes ont cependant annoncé qu'elles désiraient poursuivre leur participation aux
différents groupes de travail du programme Energie 2000, à l'exception du groupe de
conciliation sur les déchets radioactifs. 7

Selon un sondage non-publié, effectué à la demande de l'Office fédéral de l'énergie,
sur la perception par la population de la politique énergétique, une large majorité des
citoyens ne seraient pas au courant des objectifs et du contenu du programme
Energie 2000. Ainsi, malgré les efforts des responsables de la politique énergétique
pour sensibiliser les citoyens aux questions relatives à la consommation d'énergie, le
grand public semble encore fort peu informé sur ce sujet. 8

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 26.08.1993
ANDRÉ MACH

Malgré des difficultés et des retards dans sa réalisation, le chef du DFTCE a tiré un bilan
encourageant du programme Energie 2000 lors de la présentation du troisième
rapport annuel. Il a souligné qu'Energie 2000 restait la seule solution acceptable et
réaliste pour la politique énergétique de la Confédération. Réagissant à la présentation
du rapport, les représentants des organisations écologistes ont déclaré que la seule
bonne volonté des participants ne suffirait pas à la réalisation des objectifs du
programme; selon eux, de nouvelles prescriptions et l'introduction d'une taxe sur
l'énergie sont indispensables. Ce rapport souligne que les conditions générales,
économiques et politiques, ont sensiblement changé au cours de ces dernières années.
Tout d'abord, la récession persistante et les déficits des collectivités publiques ont eu
pour conséquence de ranger au second rang les préoccupations d'économie d'énergie
et de protection de l'environnement; d'autre part, le programme de revitalisation de
l'économie, initiée par le Conseil fédéral, exige de renoncer à de nouvelles
réglementations et de favoriser le recours à des instruments conformes à l'économie
de marché. Enfin, le fait que le mazout, l'essence et l'électricité coûtaient, en termes
réels, moins cher en 1993 qu'au début des années 70, a rendu l'utilisation rationnelle et
économe de l'énergie beaucoup moins intéressante; pour cette raison, les
responsables de la direction du programme se sont déclarés favorables à l'introduction
d'une taxe d'incitation sur l'énergie ou le CO2. Même s'il est encore très difficile de
mesurer les effets du programme Energie 2000 sur le bilan énergétique de la Suisse, le
rapport annuel mentionne déjà quelques résultats chiffrés. Ainsi, dans le domaine des
énergies renouvelables, 15 à 20% des objectifs ont été réalisés en ce qui concerne la
chaleur et 6% pour ce qui touche l'électricité; dans le domaine de l'énergie
hydraulique, le degré de réalisation atteindrait déjà 46%. Parmi les insuffisances du
programme soulignées dans le rapport, il est à relever l'absence d'une taxe d'incitation
sur l'énergie ou le CO2, les modestes moyens disponibles de la Confédération et des
cantons, sur les plans financiers et du personnel, ainsi que la suspension provisoire des
travaux du groupe de conciliation sur les déchets radioactifs suite au retrait des
organisations écologistes en guise de protestation contre l'augmentation de 10% de la
puissance de la centrale de Mühleberg. En raison des difficultés budgétaires de la
Confédération, les moyens financiers destinés à la réalisation du programme sont
restés bien inférieurs à ce qui était prévu lors de son lancement; seule une
cinquantaine de millions de francs a été consacrée à Energie 2000 durant l'année
1992/93 alors que près de 100 millions de francs par an avaient été prévus. La troisième
année s'est caractérisée par le démarrage et la poursuite des projets des différents
groupes d'action et par le lancement de divers programmes promotionnels. Il faut
également mentionner l'augmentation de la surtaxe sur les carburants, les différents
programmes de promotion (DIANE, programmes d'impulsion PACER et RAVEL
notamment), les efforts déployés au sein des administrations fédérales et les mesures
d'encouragement aux investissements. 9

RAPPORT
DATE: 23.09.1993
ANDRÉ MACH
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Lors de la présentation du quatrième rapport annuel sur la mise en oeuvre d'Energie
2000, le chef du DFTCE a déclaré que les objectifs du programme pourront
vraisemblablement être atteints d'ici la fin du siècle. Malgré ce bilan positif, Adolf Ogi a
insisté sur la nécessité d'efforts accrus, de la taxe sur le CO2 ainsi que de la nouvelle loi
sur l'énergie sans lesquels les objectifs définis au-delà de l'an 2000 ne pourront être
réalisés. Par ailleurs, il a mis en garde contre le risque d'une pénurie d'électricité après
2010 ou 2020, cela même si les centrales nucléaires sont modernisées et que les
importations d'électricité sont assurées après 2010. Le rapport souligne que les
conditions de mise en oeuvre du programme ne se sont pas fondamentalement
modifiées par rapport à celles de 1993: la récession, les moyens limités des collectivités
publiques, les bas prix de l'énergie, les appels à la déréglementation ainsi que la
retenue dans le développement d'une politique énergétique harmonisée à l'échelle
internationale ont freiné les investissements et les innovations en matière d'utilisation
rationnelle de l'énergie et des énergies renouvelables. Avec l'entrée en vigueur, cette
année, de conditions d'admission pour les chauffe-eau et de valeurs-cibles de
consommation pour les principaux appareils ménagers, de bureau et de loisirs, la
Confédération a presque épuisé ses attributions découlant des bases juridiques
actuelles. Pour cette raison, les responsables de la direction du programme se sont
prononcés en faveur de l'adoption rapide de la taxe sur le CO2 et de la loi sur l'énergie
qui représentent, selon eux, un pas important vers un approvisionnement énergétique
sûr, économique, peu polluant et respectant de surcroît les lois du marché. Le rapport
stipule que des contributions importantes ont été apportées aux objectifs fixés dans les
domaines des énergies renouvelables - forces hydrauliques comprises - et de
l'utilisation rationnelle de l'énergie. A cet égard, quelques résultats chiffrés sur le degré
de réalisation des objectifs ont été publiés: en ce qui concerne les énergies
renouvelables, les objectifs d'Energie 2000 étaient atteints à 25% pour la production
de chaleur et à 19% pour la production de courant électrique à la fin 1993; quant à
l'énergie hydraulique, le taux de réalisation des objectifs a été évalué à 58% au 1er
janvier 1994. Si le rapport reconnaît qu'il n'est guère possible de chiffrer exactement
l'apport du programme Energie 2000 sur le bilan énergétique suisse, l'analyse conclut
cependant que la tendance à l'utilisation plus rationnelle de l'énergie s'est renforcée et
que le programme joue certainement un rôle important dans cette évolution. Parmi les
insuffisances et obstacles rencontrés par le programme, le rapport relève notamment
le manque de moyens financiers et en personnel qualifié des collectivités publiques, les
résistances à l'adoption d'instruments économiques via la taxe sur le CO2 et la nouvelle
loi sur l'énergie, la nécessité d'efforts supplémentaires dans tous les domaines du
programme, la prolongation de la suspension des entretiens du groupe conciliation sur
les déchets radioactifs ainsi que l'absence de dispositions légales relatives aux
véhicules à moteur. Cette dernière lacune pourrait cependant être comblée dans le
courant de l'année prochaine par l'adoption d'une ordonnance fixant des valeurs-cibles
de consommation pour ce type de véhicules. La quatrième année de mise en oeuvre du
programme Energie 2000 met fin à la phase de préparation et de lancement du
programme. Comme le mentionne le rapport, il s'agit maintenant de déclencher un
effet multiplicateur. Outre la réalisation d'actions et le lancement de nouveaux projets
dans les secteurs public et privé, le dialogue entre les participants s'est renforcé,
principalement au sein des groupes de conciliation sur les forces hydrauliques et lignes
à haute tension. Parallèlement, les «entretiens Rickenbacher» - au sein desquels sont
notamment débattues les options énergétiques d'après l'an 2000 - ont repris sur une
base plus large qu'auparavant. Ainsi, les esprits se sont quelque peu calmés après le
débat suscité, l'année dernière, par la décision du Conseil fédéral d'augmenter de 10%
la puissance de la centrale nucléaire de Mühleberg (BE). Il faut enfin mentionner
l'amélioration des conditions-cadres juridiques à l'échelle cantonale ainsi que la mise
sur pied de nombreuses campagnes d'information, expositions et publications qui ont
cherché à sensibiliser de larges couches de la population aux questions relatives à
l'énergie. Sur le plan des perspectives à l'échelle nationale, deux scénarios sont
envisagés: le premier table sur les mesures actuellement en vigueur ou adoptées tant
dans le cadre du programme Energie 2000 que de l'arrêté sur l'énergie de 1991 et de
l'ordonnance sur la protection de l'air. Le second suppose, en plus, l'introduction de la
taxe sur le CO2 et de la nouvelle loi sur l'énergie, complétées par une adaptation
périodique des valeurs-cibles et des normes de consommation d'énergie. Le rapport
estime que les objectifs fixés d'ici à la fin du siècle sont atteignables dans les deux
scénarios. Quant aux objectifs visés par le programme au-delà de l'an 2000, ils ne sont
réalistes que dans le scénario II pour les énergies fossiles et les émissions de CO2. La
stabilisation de la demande d'électricité ne semble en revanche pas atteignable, même
dans le scénario II qui prévoit, par rapport à 1990, une augmentation d'environ 26% de
la consommation de courant électrique à l'échéance de 2030. A la publication du
rapport, les organisations écologistes ont estimé que les mesures volontaires ne
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suffiraient pas pour atteindre les objectifs du programme et ont dès lors revendiqué la
mise sur pied de prescriptions de consommation pour les véhicules à moteur et d'un
catalogue de mesures pour stabiliser la consommation d'énergie au-delà de l'an 2000.
Elles ont de plus demandé aux autorités fédérales de présenter au parlement les
projets de taxe sur le CO2 et de loi sur l'énergie d'ici à la mi-1995. 10

Lancé à la suite de l'adoption par le peuple et les cantons de l'article constitutionnel
sur l'énergie et de l'initiative populaire instaurant un moratoire nucléaire de dix ans, le
programme Energie 2000 est arrivé cette année à mi-parcours. Cet événement
symbolique a été marqué par l'organisation d'une semaine d'actions intitulée «Pleins
feux sur Energie 2000». Celle-ci a débuté par la tenue d'un symposium national au
cours duquel le chef du DFTCE a présenté le bilan intermédiaire du programme. A cette
occasion, Adolf Ogi a jugé de façon globalement positive les résultats obtenus depuis
cinq ans dans le domaine des économies d'énergie. Mettant en exergue le fait que la
consommation d'énergie fossile (-0,4%) et d'électricité (+0,7%) s'est pratiquement
stabilisée depuis 1990, il n'en n'a pas moins rappelé la nécessité de poursuivre et de
compléter les activités déjà déployées pour que les différents objectifs d'Energie 2000
puissent être atteints. Un programme Energie 2000+ devrait en outre prendre le relais
des mesures actuelles. 
Le cinquième rapport annuel consacré à Energie 2000 contient à la fois un survol
général des principaux aspects du programme depuis son initialisation et une
présentation des évolutions rencontrées durant l'année sous revue. Il rappelle tout
d'abord que les conditions générales de mise en oeuvre (baisse des prix de l'énergie,
pressions à la déréglementation, restrictions infligées aux budgets publics,
augmentation de la population) n'ont pas été favorables à une utilisation rationnelle de
l'énergie ainsi qu'au recours aux agents renouvelables. Hormis ces difficultés, le
rapport traite des différents résultats obtenus durant ces cinq premières années: au
chapitre de l'adoption des dispositions juridiques, il est mentionné que 24 cantons ont
renforcé leur législation sur l'énergie. Avec l'adoption de valeurs-cibles de
consommation pour les principaux appareils ménagers, de bureau et de loisirs, la
Confédération a, pour sa part, épuisé ses attributions découlant de l'arrêté sur
l'énergie – exception faite du domaine des véhicules à moteur pour lesquels une
ordonnance sur la réduction de la consommation de carburant était alors néanmoins en
préparation. Les bases juridiques actuelles étant jugées insuffisantes à la réalisation
des objectifs d'Energie 2000, les responsables du programme ont dès lors souhaité que
les lois sur l'énergie et sur la réduction du CO2 soient adoptées dans un proche avenir.
Au titre des actions volontaires entreprises, le rapport précise que plus de 80
organismes fédéraux, cantonaux, communaux, économiques ou privés ont apporté leur
soutien au programme et ont, à ce titre, fourni des contributions de valeur. Il a
néanmoins été estimé que des efforts et des moyens nettement accrus de la part de
tous les participants sont nécessaires à la réalisation des objectifs fixés et à la garantie
d'un approvisionnement énergétique du pays sûr, économique et peu polluant. Quant
aux entretiens conciliatoires, le document souligne que la première moitié d'Energie
2000 a vu se rasséréner le débat sur la politique énergétique suisse par rapport aux
années antérieures à 1990, sauf en ce qui concerne le domaine nucléaire. Le dialogue
au sein du groupe «Déchets radioactifs» est en effet suspendu depuis trois ans. En
revanche, le groupe «Forces hydrauliques» a mis fin à ses travaux avec succès, les
parties étant tombées d'accord sur le potentiel supplémentaire réalisable d'ici à l'an
2000 par la transformation des installations existantes - soit 570 GWh - ainsi que sur la
nécessité de simplifier les procédures d'autorisation dans ce secteur. Outre ces
considérations générales, le rapport fournit quelques résultats chiffrés sur le degré de
réalisation des objectifs: en matière d'énergies renouvelables, les objectifs d'Energie
2000 étaient atteints à hauteur de 34% pour la production de chaleur et de 43% pour
la production d'électricité à la fin de 1994; en ce qui concerne la production
d'électricité hydraulique, le taux de réalisation des objectifs a été évalué à 59% au 1er
janvier 1995; la capacité des centrales nucléaires a, quant à elle, augmenté de 3,4%
depuis 1990, soit un degré de réalisation des objectifs de 34%. Les résultats relatifs à la
stabilisation de la consommation d'énergie restent, pour leur part, plus incertains. Les
analyses effectuées confirment que l'évolution dans ce domaine est la résultante de
nombreux facteurs (croissance économique, prix des agents énergétiques, conditions
météorologiques, etc.) qui se combinent différemment selon les secteurs. C'est la
raison pour laquelle le rapport concède qu'il n'est guère possible d'évaluer l'impact du
programme Energie 2000 sur le bilan énergétique suisse. Il semble néanmoins avoir
contribué à l'utilisation plus rationnelle de l'énergie qui se dessine depuis cinq ans. Sur
le plan des perspectives énergétiques suisses jusqu'en 2030, les responsables du
programme ont clairement déclaré que ni la politique actuelle, ni celle qui pourrait
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découler de l'adoption d'une loi sur l'énergie et d'une taxe sur le CO2 ne permettra de
stabiliser la demande d'électricité ou de réduire sensiblement les rejets de gaz
carbonique à long terme. Ils se sont dès lors prononcés en faveur d'efforts
supplémentaires substantiels. 
A l'issue de la présentation du bilan intermédiaire d'Energie 2000, plusieurs
participants au symposium national ont émis certaines réserves, voire critiques à
l'encontre d'Energie 2000. Le WWF et certains parlementaires fédéraux ont estimé que
les économies réalisées étaient avant tout dues à la baisse de la consommation liée à la
récession. L'organisation écologiste a, par ailleurs, déploré les retards rencontrés dans
la mise en oeuvre du programme et s'est dès lors prononcée pour une présentation
rapide de la loi sur l'énergie devant le parlement. Le Forum suisse de l'énergie - proche
des producteurs d'électricité - a reconnu, quant à lui, les mérites d'Energie 2000. Il a
toutefois regretté que, malgré la pénurie d'électricité qui se dessine à l'horizon de
2010, le débat relatif à l'énergie nucléaire demeure si passionnel. 11

Outre le fait que le 6e rapport annuel relatif au programme Energie 2000 présente, à
l'instar des rapports précédents, un survol des principales activités déployées entre
juillet 1995 et juin 1996, il consacre également une part importante au contrôle du
programme qui a été effectué durant l'année sous revue. Sur la base des résultats du
controlling et des évaluations faites jusqu'alors, les responsables d'Energie 2000 sont
arrivés à la conclusion que les objectifs, les axes principaux autour desquels s'articule le
programme – à savoir l'utilisation rationnelle de l'énergie et le soutien aux énergies
renouvelables – ainsi que le caractère partenarial, fédéraliste et économique d'Energie
2000 étaient justifiés. Des premiers résultats positifs liés aux mesures légales et
volontaires développées depuis 1990 ont d'ailleurs pu être prouvés sur le plan des
économies totales d'énergie (1.9% d'économies en 1995 par rapport à 1990), sur le plan
des émissions de CO2 (réduction des émissions de gaz carbonique de 0.8 à 1.2 millions
de tonnes) ainsi que sur celui de l'emploi (création de quelque 2'300 places de travail
en l'espace de six ans). Malgré ces résultats encourageants, les responsables du
programme ont néanmoins reconnu que des adaptations aux conditions-cadres qui se
sont considérablement modifiées depuis 1990 tant d'un point de vue économique que
politique, de même que des bases légales plus efficaces, un engagement plus intense
en faveur des mesures volontaires ainsi qu'un dialogue approfondi étaient nécessaires
au renforcement de la politique énergétique à court, moyen et long termes et devraient
être réalisés de façon importante durant la 2e mi-temps d'Energie 2000.
Concernant les conditions-cadre dans lesquelles s'inscrit le programme, le rapport
stipule que celles-ci – caractérisées par une surcapacité énergétique, des prix réels de
l'énergie inférieurs à ceux ayant cours en 1973 ainsi que par une faible conjoncture – ne
sont toujours pas favorables aux investissements et aux innovations pouvant conduire à
une utilisation rationelle de l'énergie et à un recours accru aux agents renouvelables.
L'énergie étant disponible en quantité et à bon prix, la classe politique et la population
ne se préoccupent plus guère d'économies d'énergies. C'est pourquoi les responsables
d'Energie 2000 se sont fixé comme objectif de renforcer l'information relative aux
avantages induits par une utilisation économe des différents agents énergétiques. 
Sur le plan des bases légales, il a été relevé que la Confédération a désormais épuisé
l'ensemble des attributions qui lui incombaient en vertu de l'arrêté fédéral sur
l'énergie. Soumises à évaluation, les principales mesures adoptées dans le cadre de cet
arrêté ont fourni des effets positifs spécialement en ce qui concerne les appareils
domestiques et de bureau ainsi que l'informatique de loisirs pour lesquels des valeurs-
cibles de consommation ont été établies. Le décompte individuel des frais de
chauffage et d'eau chaude ainsi que l'autorisation pour les chauffages électriques ont
également conduit à des résultats satisfaisants. Compte tenu du fait que ni
l'approvisionnement sûr en énergie, ni les objectifs à long terme d'Energie 2000 ne
pourront être assurés sur la base des conditions-cadre légales actuelles, les
responsables du programme ont une fois encore plaidé en faveur de l'introduction des
lois sur l'énergie et sur la réduction des émissions de CO2. Ils ont parallèlement appelé
les cantons à améliorer la mise en oeuvre de leur politique énergétique respective dont
certaines contiennent encore de trop grandes lacunes. 
Au titre des mesures volontaires, le rapport souligne que de nombreux projets
importants ont été réalisés, quand bien même l'effet de masse se fait encore attendre
en raison notamment de l'engagement mitigé de beaucoup de participants au
programme. Si dans le domaine propre de la Confédération les objectifs du programme
pour l'an 2000 ont déjà ou seront prochainement atteints, des lacunes ont en revanche
été observées à l'échelon cantonal; celles-ci devraient pouvoir être comblées grâce au
programme des cantons pour la 2e mi-temps d'Energie 2000, adopté en avril par la
Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie. Par ailleurs, toute une série de bons
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produits sont désormais mis à disposition par les huit secteurs d'Energie 2000. Un
effet positif à large échelle des mesures volontaires n'ayant toutefois pu encore être
prouvé, les organisations participantes ont été appelées à renforcer leur engagement. 
En matière de dialogue entre les différents acteurs impliqués dans le programme, il a
en outre été stipulé que si celui-ci avait pu être approfondi, il était néanmoins
nécessaire de le recentrer dès l'automne 1996 et de l'axer – conformément à ce qui
avait été annoncé par le nouveau chef du DFTCE devant le Forum suisse de l'énergie –
sur le thème de l'approvisionnement énergétique à long terme et sur celui des buts de
la politique énergétique après l'an 2000. 12

D'une teneur largement similaire à celle des bilans annuels précédents, le 7e rapport
consacré à la mise en oeuvre d'Energie 2000 a une fois encore appelé les
organisations qui participent à ce programme à renforcer leur engagement afin que
l'effet de masse des différentes mesures qui commence à être perceptible s'affirme
davantage durant les trois prochaines années. Sur le plan des bases légales, l'OFEN a en
outre plaidé pour un renforcement des conditions-cadre étatiques via l'adoption des
lois sur l'énergie, sur la réduction des émissions de CO2 et sur l'ouverture du marché
suisse de l'électricité alors en préparation. Au chapitre des objectifs et résultats, le
rapport déclare que les buts fixés pour la fin du siècle en matière de consommation
d'énergie, d'émissions de CO2 et d'énergies renouvelables devraient être plus ou moins
atteints grâce à l'effet couplé d'Energie 2000 et de la faible conjoncture économique.
En ce qui concerne plus spécifiquement la période sous revue, l'OFEN a pu mettre à
l'actif du programme une économie d'énergie de 2.4% en 1996 et une diminution des
émissions de dioxyde de carbone comprise entre 1.2 et 1.7 million de tonnes. En matière
d'énergies renouvelables, il a par ailleurs été établi que les objectifs d'Energie 2000
étaient réalisés à hauteur de 46% pour la production de chaleur et de 64% pour la
production d'électricité. Concernant la production d'électricité hydraulique, le degré
de réalisation des objectifs a été évalué à 72%, contre 51% pour ce qui est de
l'accroissement de la capacité des centrales nucléaires. 13

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 13.09.1997
LIONEL EPERON

La votation du 23 septembre 1990 avait introduit dans la Constitution Fédérale l'article
sur l'énergie. Le programme Energie 2000, qui en avait accouché, touchait à sa fin et
devait faire la place au programme subséquent: SuisseEnergie. Dans son communiqué
de presse de juillet, l'Office fédéral de l'énergie (OFEN) estimait qu'Energie 2000,
malgré des moyens prévus réduits (CHF 50 au lieu de 170 millions par année), avait
atteint en partie ses objectifs à l'exception de la réduction du CO2. Parmi les objectifs
réalisés, l'OFEN constatait une augmentation de la production d'électricité à partir
d'énergies renouvelables et des épargnes de 4,7% liées aux mesures incitatives du
programme. Mais les gains de rendement énergétique et les économies réalisées n'ont
pas compensé les besoins créés par la forte et constante augmentation du parc de
véhicules à moteur, par le nombre de logements et par celui des appareils électriques. 

Les contours du programme SuisseEnergie, successeur d'Energie 2000, n'avaient pas
pu être finalisés car le contenu et les structures dépendaient de lavotation populaire du
24 septembre sur les redevances promotionnelle et incitative; le résultat devait dicter
les ambitions. Ce vote s'étant relevé négatif, les objectifs qui avaient été formulées
dans le programme ont été mis en berne et c'est le statu quo qui primait. En vertu de la
loi, les activités promotionnelles demeuraient de la même ampleur que ce qui avait été
fait jusqu'à présent. Si la redevance avait été acceptée, le budget aurait pu être gonflé à
CHF 450 millions en lieu et place des 50 millions par an prélevés sur le budget fédéral. 14
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Energies alternatives

L'acceptation de l'initiative du moratoire a, entre autres, exprimé la volonté populaire
de voir se développer de nouvelles sources d'énergie; cela s'est traduit, dans le cadre
du programme «énergie 2000», par un accroissement des subventions et des soutiens
en faveur de la promotion des énergies alternatives.

ACTE ADMINISTRATIF
DATE: 01.01.1991
ANDRÉ MACH

Menés sous l'égide d'Energie 2000 au titre de la promotion des énergies renouvelables,
les programmes de lancement «Pompes à chaleur», «Solaire actif» et
«Photovoltaïque» ont été arrêtés à la fin du mois de juin, deux ans après leur mise sur
pied. Avec un budget global de CHF 30 millions de francs, ces trois programmes ont
favorisé la réalisation de nombreuses installations qui, selon l'OFEN, permettent
d'économiser annuellement 3'000 tonnes de mazout et de produire 400'000
kilowattheures de courant électrique. De nouvelles mesures d'encouragement inspirées
de l'économie de marché remplaceront les subventions accordées jusqu'alors. 15
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